
JUSQU’AU RETRAIT 
DU PROJET DE REFORME !

Lacunaire, insincère, précipité, non universel et souvent contraire à la 
Constitution … Le projet de loi de réforme des retraites du gouvernement a 
été torpillé comme rarement par le Conseil d’État. Les textes soumis à son 
jugement montrent que les ministres veulent passer en force.

Dans son étude d’impact, le gouvernement ne répond pas « aux exigences 
générales d’objectivité et de sincérité ». Les projections fi nancières restent 
imprécises et bâclées.
Le régime universel de retraite est de moins en moins universel suite aux 
promesses formulées à certaines professions (polices, pilotes de lignes, …)
Ainsi le slogan « chaque euro cotisé ouvre les mêmes droits pour tous », 
s’avère inexact selon le Conseil d’État, qui a remis l’un des avis les plus 
négatifs de toute son histoire.

Le gouvernement veut avancer au pas de charge, il méprise les salariés, les 
manifestants, les syndicats, l’Assemblée Nationale et envisage dorénavant 
d’utiliser les ordonnances ou l’article 49.3.

Ce que dénonce le Conseil d’État car il s’agit d’une « réforme du système des 
retraites inédite depuis 1945 et destinée à transformer pour les décennies 
à venir un système social qui constitue l’une des composantes majeures du 
contrat social ».



Mercredi 29 Janvier :
SAINT NAZAIRE10h00 - rdv Boulevard des apprentis, derrière la Sides

SAINT BRÉVIN 14h00 - rdv Hôpital de Mindin

NANTES
15h00 - rdv Miroir dʻeau

Pendant ce temps, sans faire de bruit, le grand patronat engrange des profi ts 
records. Profi ts créés par la force des travailleurs. En 2019, les principaux 
groupes français cotés au CAC 40 ont versé 49,2 milliards d’euros de 
dividendes, battant le record de 2007, à la veille de la crise fi nancière.
Mettre fi n aux exonérations de cotisations sociales patronales rapporterait 
20 milliards d’euros.
Taxer les produits fi nanciers rapporterait 30 milliards par an.

27 janvier 2020

Plus que jamais le projet 
de réforme des retraites 
et la politique antisociale 
menée par Macron et son 
gouvernement doivent 
être combattues par la 
grève, la mobilisation, 
et la participation aux 
manifestations et aux 
initiatives proposées par 
l’intersyndicale (CGT, FO, 
FSU, SUD).


